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le remplacer au besoin. 3o Que la:ý d'accomplir ce qu'on en dlemnande- LFJ VULGARISATEUR DES
Compagnie possède des privilèges rait. Non seulement la M[opiteal IVa- ÉPICES
que la ville est tenue de respecter'fer and Poire,' Oonipany ne peut pas
etidont la ville devra linideimniser.ijsuplplée,' ô Ilisuffisancee de notre-aque- 11 y a dles unm ls prédestinés, et. s'ilLa première condition devra res- dutc, miais elle est aictitueelnu obligée 0ii fut unl entre tous, c'est, celui <lesortir du rapport à être fait par, d'avoir recoirs à ikotre propre aqhedlur Poivre,9 à qui l 'Europe doit 1liîpor-MM. Kieffer et Vanier, deux lugé- pour <donner un sei-vice d'leau tel quel itation directe et lat vonnaissance du
nieurs dont la connaissance des tra- aux~ municipalités <le M1ile-Eiid, (le la poivre et des autres épices de l'Ejx-
vaux hydrauliques est aussi coin- Côte St-Loii et de Maison neuve. En ýtréine.Orieîît, qui font aujourd'hui
piète que pratique. Ce sont deux un mnot, l'aqueduc <le la Montreal. les délices (les tables riches on
hommes qui ne feront certainement. W'Jter and Comnpany n'est pas suifli- pauvres.
pas un rapport inexact par manque saut pour- ses propres besoins et ire, Poivre mnérite djone ue placé
de connaissances. L'un d'eux, en pourrait nîous rendre aucun service. d'honneur parmi les hîoîmmes qui
outre, est parfaitement au courant, Mais passons outre. Adnet.tons ont- bicît mérité dle. l'épicerie, de
de la valeur des travaux.de canali- pour un montent que les deux pre-, MêMe qu'il mlérita les éloges de
sation -de--la -compagnie, ayant lui- itières eonditjns soient remiplies; 11 «»'»""tir 'n "tn4iîV t-T" m-edi'rigé les travaux d'égoût de: la1 troisième serait quie la coinpagnie l utte sanglante <le deux sièclesla ville 8t-Henri et s'étant trouvé p séù de rvlgs -îe entre le Portugal, la lIoliande, la
forcément en contact, dans ces tra- iOr elle n'eu possède pas pour, (jeux! Franîce et l'Anîgleterre, ltîtte quivaux, avec ceux de l'aqueduc de lat raisons: la première estq'lea.i orobe apseso l
Montreal Water and Power Comnpa- a'mî pas rempli ses eontracts dans l'Indle, à cause <le ses précieuses
ny. Il a d'ailleurs conduit les tra- les délais fixés; la1 seconde, p*es rodluctiîons ei ép)ices.
vaux, ou du moins, fait les plans et que, par sa pr-opre charte, elle est; Les épices nî'étaicent cependant
préparé les devis pour les travàux. tenue de céder à la ville, à la valeur pîcopltietiomns. Après
de la compagnie dans plusieurs au-: actuelle, sanîs tenir conui 10 lsoffraient'eîî cadeau,
-tres-mufnicipa-i tés. f.lces 'futtars, toute partie de son iainsi qu'on dlonnte aujourd'hui les'

Il sait donc à quoi s'en tenir sur aqueduc située dans une mluilicip)a- d <ragées et les fruits confits, les
ces travaux et pourra rendre un; lité annexée à Montréail. 'épices étaienît connues <le nîos ancè-
jugement éclairé. ' Nous allons citer le statut <le! te <le France. Ainsi, pour uit

Mais une chose-à remarquer, c'est Q4uébec 55-56 Victoria (1892) ehîa. pou anl )a(el eoma
utetrsnomiuéi7.5, intitulé: ' Loi concernîantit î satut eii env'oyait -i ses 'juges ; et,

y .a six mois pour examiner n'le compagnie" ThlejMontre(al Watiei. <nid. bien que eeux-ci fuissent, obligés de
question de génie civil d'une ni-- Poi'er (1onlan y"1 rendre la Justice gratis, ils ne
gence absolue, si les dires de M.' Il 2. Dans le cas d'laniiexioîî par la croyaient pas manquer àl la -loi en
Davis étaient fondés, n'ont pas en - cité de Montréal d'ue des inuiiici. ýa<eput cepyet Cpnat
core -- aitJ.eur xapport, A défaut- palé qni4iqe daets<el il ai-iva une époqlue où ces cadeaux-
donc d'une conclusion explic'ite Cité, (lui a passé un conîtrat avec lai 1l'éJ)ices dégénéêrèrenit 0ii abls, <le
qu'ils n'ont pas exprimrn e.somnmes- po- U. forftueT telte sorte que saint. Loiuis cruat
nions pas en droit de déduire an 'eae- le*-lîîii- ée'tiqî, - devoir déêfendlre aux juges d'en
moins de leur long retard, que, avec cité (le Montréal pourra, cii tout, eeorpu în e1 rnsl'achat d'une pompe et l'installa- tepacheter et acqum-i r toutes les, *.0)tion d'une nouvelle chaudière, dont ilclespropriétés, et, miatériaux D ix francs <'épices, ce ni'ét.ait pas

f~iit ~n~ip leur tppo, -nér lint à lat compagnie et ci- ~ ~ ~
maire, l'aqueduc est en état de poépar le dan le buit <lervaen foui-- lu
suiffire à nos besoins actuels et pro- nir l'eau ou la luîmière éleet-iqme c~ i de iiibrn ineîî<9 sechains; que, par conséquent,y le cri La Valeur le c'smcie, r-jcest àL ce poinit <le vite (lue Poivre
d'alarme jeté par M,. Davis il'avait redi et maérau sera udservie quasi
pas -de--raisnn dl~etf, et que---' iét t aérau sr 1 AilLtierniL c
s'e-st-op pressé de su ggérer l 'achat -par arbitrage ei la ianiere or<ti-f Avanît la-1 cleuèH earoute -
<le la Montreal .jli âjdhiw,-iaire, et aucuni dommage prétenîdu ri . 1, )Bp

opan~ - *flces utrs DU ui les Vénitieis avaie, le îîu>-
---Ea-t-eûd4ât, (dnè, le l'a 0-pport- it cette« e 'i't ioî>l ucliîieé dséie q .l-
définitif de MM. Keiffer et Vauier,, Il Paiement fait par la cité à la1 'alutit aux Eigypticîts et aux
nous sommes logiquement aitorisés compagnti&e lasomie iîccordlée par! Arabes et ruveiîdwrent mnuite aux

-à dire que la prennêëre coiiio'ls rireltot -preîili'apose autres nations d'llutrope.__
nsUtionnée, nlëexiste#paà; en un-sion de tus les binanicni. -ti fut au qtinzème siè l iée
mot, que nous-n'avons. pas besoin Il Lat compagnie iî'aira pas le Il'uropêens vimîrent à bout de péné-
de la Montreal' Water -and Power droit de faire d'opér'ationîs dans les 'trer dans les contrées môêmes d'où
Company. rues de la Cité de Montréal,à sans la. velliielit.ces .prodluctions si recher-

La-deuxième condition ,était que,'. permission du conseil de la dite ci-té. clhées. Les Portugais, les premier.4,
étant donnée l'insuffisance de notre: "La cité de Montréal donnera à la 1s'établirent.dans quelques unes dtes
aquedu-celui -de la Montreal Water't compagnie un avis de six mois de 1 les- <iii les-fou-rn sset ; m-ais-etî-

and Pow er CJompany fût eni état d'y .son inîtention d'acquérir toute pro' tôt ils en furent chassés par lesào-
suppléer etVd-é le remnlplacer a-u-npriété lien tonbéè'"danu cette loj ethli1sDésceTh poqune, ces -der-
betiou. Et bieu, nos lecteurs ont dans ce cas, la compagnie cessera n îers t'eiiiparèreiit exclusivement de-
pu se convaincre par la façon dont immédiatemnit tous travaux pou.' ce commîerce. Toutes les îles Molu-
la compagnie exécute ses engage-, vaut entraîner une plus grande quies produisaiemnt alors du clou de
ments avec les municipalités, que valeur de la propriété à acquérir." gir-ofle. Ne pouv-aiitpo-sé»der,,garde 1 -,
son i"iniâe fiii;1n ment Zéfe- Et oilà notre déinon-tr'tion cpM-j 'W irè[e touw-M 8081 -lsil .
tueux et complètement hors d'état I pète. Iarracher tous les p>lants de giroflier,


